
SAVOIE ARRETE rectificatif
2022-ETS PA-044

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global

« dependance » pour 1'annce 2022

EHPAD Residence Beatrice

200 rue Labisco
P61e social 73360 LES ECHELLES

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

Service Accueil en etablissements personnes agees ^yo Fmgyy ; 730006228

Place Francois Mitterrand

CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact : Priscillia BOURGOGNE
® 04 79 60 28 69
•^0 priscillia.boureoenef%savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'antonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions finaiicieres et au contentieux ;

VU Le code de Faction sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR.314-2etR.351-! aR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjournaliers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 17 decembre 2021 (Budget primitif2022
du Departement) ;

VU L'arrete du president du Conseil departemental du 14 mars 2022 portant fixation des tarifs et

du forfait global « dependance » pour 1'annee 2022

CONSIDERANT la revalorisation de la valeur du point d'indice dans la fonction publique au ler

juillet 2022.

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de Madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du Departement;
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ARRETE

Article 1 - L'article 2 de 1'arrete du 14 mars 2022 est modifie conune suit :

Tarification 2022 :

Forfait global de
« dependance »

Tarifsjoumaliers

et dotation

167 896,52 €

Observations

verse par l/12e

Le reste de 1'arrete est inchange.

Article 4 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal mten-6gional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du Pole social du Departement et Madame la Directrice d'etablissement sont

charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet an'ete qui sera :

- publie sur Ie site mtemet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque coiruT.ume concemee,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.
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